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: ARRETE PREFECTORAL D’AUTORISATION N°07-237 1 du 17 juillet 2007 | h 

| | relatif à à l'exploitation d’un central téléphonique et des bureaux En 

par la société France TELECOM . 

‘ au 21/25, rue de la Mottge à à Aubervilliers. 

LE PREFET DE LA SEINE-SAINT- DENIS, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

      

vu le code de l envifonnément livre V, relatif à à la prévention des pollutions, (des risques et des nuisances, , et Ur 
_ plus précisément le titre ler installations classées pour Î la protection de l” environnement» ; 

VU le décret n n° 53- 578 du 20 mai 1953 modifié relatif à à la nomenclature des installations classées pour la PL ei 
: Profection de F environnement ; 

“vu le décret n° 71 1133 du 21 “septembre 1977 modifié, pris pour l application de la loi n°6. 663 du du19 : 

niet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l” environnement ; 

VU T'arêté préfectoral n°048-5201 du 9 novembie 2004 réglementant. les activités de la société ; France Es 
. TELECOM pour les installations : sises 21/25, Tue de la Motte à à 1 Aubervilliers ; 

VU la demande en ; date du 20 décembre 2004. présentée par Ja société RANCE TELECOM dont le siège l a Li 

_ social est situé 6, place d’Allerey à Paris ( 75015 } à l’effet d'obtenir lautorisation d'exploiter au 21/25, rue 
_ de Ja Motte à à Aubervilliers, des installations classables sous les rubriques : | | 

: . 2920- 2+ a : « Installations de réfrigération 0 ou compression. .» ( AUTORISATION ) 

LE 11852 : « « Chooorearhnes, halons e et autres carbures et hydrocarbures mn | 
ï, . DECLARATION) Ge . | Le | 

ce 1432-2- b: « Stockage en vo manacurés à de liquides inflammables. .» Œ DECLARATION 0 

ma: « Combustion »( DECLARATION) CU ER 

“ 2925: « «Ateliers de charge d'accumulateurs.. .» C DECLARATION ) 

vu ke rapport de l'inspection des installations classées du 8, février 2006 estimant le dossier complet et et 

Er recevable ; | | | | | Doi ee 

5 _vui la décision du président du tribunal administratif d de Cergy-Pontoise du 22 février 2006, désignant 
: Monsieur DURAF OUR en qualité de commissaire enquêteur dans cette affaire ; oo 

Le 1, Esplanade Jean Moulin - 93007 Bobigny Cedex 
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voi l'arrêté préfectoral n° > 97. 1014 du 29 mars s 2006 portant evene d'enquête publique du mardi 2. | : | n. 
LP 4 mai 2006 au vendredi 2] juin : 2006 iñclus, en mairie d Aubervilliers ; 

| __ VU l'arrêté préfectoral r n° 07- 4135 du 31 octobre 2006, portant prorogation des délais d'instruction de el e L 

Pre demande d'autorisation, au 4 février 2007 ; | Du . res PU 

e : . : VU L'arrêté préfectoral : n° 07: 0694 du 28 février 2007, portant prorogation des délais d'instruction de a | ï | 

Bu - demande d'autorisation, au 4 août 2007 ; | | | | LUE ei 

D | | - vu l'avis favorable et les observations du commissaire enquêteur dans son rapport du 31 us ns Li . 

vu l'avis favorable de la direction départementale de l'équipement du 16; juin 2006 ; 

: vu F avis favorable de la direction départementale des affaires sanitaires set sociales du 23 mai 2006 ; 

ue Jr V avis favorable ét les observations de la direction départementale de las sécurité publique du 26 avril 5 LU 

or ve U r be les observations de la brigade des sapeurs pompiers de Paris du 9 mai 2006 : 5 

  

Pi 2 22: mai : 2006 ; 

Re VU l'avis favorable et les observations du Conseil général - direction de Fe eau et de l'assainissement du : _ LE 

Can VU ar réponse du 6 avril 2006 du service départemental de F architecture et du patrimoine qui indique “. : z : 

_. qu il na pas d'observation sur r la demande ; 

LU, vur l avis favorable « et (les observations du conseil municipal de lac commune d’Aubervilirs, dans sa a LUS 
Li ë séance du 1° juin 2 2006 ; 

  

: ot VU l'avis défavorable du al municipal de la cine nn sa séance du 15 juin 2006 : LE 

F ‘ “vure Le avis réputé favorable du Conseil de Paris; 

   
Fa vu les éléments de réponse fournis par la, société FRANCE TELECOM le 13: mars 2007: 

Ê : vÜ le rapport de l'inspection < des installations classées du 15 mai 2007 ; 

  
ee y L'avis. favorable du éonéeil : départemental de Penvironnement et des risques sanitaires et - . ï & | 
% technologiques du 73 Juin 2007 ; 4 Dr 

  

5 D apporté aux installations existantes ; 

_ “RUDERANT à que Ja nouvelle demande d'autorisation est justifiée par le changement notable . nn _ 

Le : CONSIDERANT qu il convient : de veiller : à ce que ces activités ne présentent a aucun des dangers 0 ou u cit 
   

  

LE . _ inconvénients pour les intérêts visés à à l’article L. 51 LE 1 du code de l’environnement ; 
| 

Le | CONSIDERANT « que les observations des conseils municipaux et des + services déconcentrés de l'Etat . L _— | 
Le ont été prises en compte par les prescriptions du présent arrêté ; 

 



h : | CONSIDERANT « que le “responsable de la société FRANCE TELECOM a eu connaissance des. s ._ 

Le conclusions du conseil départemental de P environnement et t des risques sänitaires et technologiques le _. : 

Le Bi juin 2007 ; | a ci - 

; 

Se SUR se du secrétaire général de la préfecture de la Seine-Saint-Denis ; 

“ARRETE 

= ARTICLE 1: La société ; FRANCE TELECOM dont le siège (social est situé 6, place d Alleray à à 
ë 5 | PARIS (75015) est autorisé à exploiter au 21-25, rue de la Motte à à Aubervilliers des installations ner 

:* -élassables sous LS rubriques suivantes: . | oo . — | Fri 

  

Cie 2920-2-a:  « ‘Installations de réfrigération Ou . compression fonctionnant à ‘des pressions ‘effectives CU 

Dr supérieures à à 10° Pa, dans tous les autres Cas : Supérieure à 500 KW ». [AUTORISATION] 

ex . 1185-2- b : « Chlorofluorocarbones, halons et autres carbures et hydrocarbures halogénés; composants et L ce 

‘appareils clos en exploitation, dépôts de produits neufs ou régénérés, à l’exception des appareils de Pi 

À Te compression et de réfrigération visés par la rubrique 2920 la qualité de fluide susceptible d’être prétente | É 

Le . dans l'installation étant : Supérieure à 200 kg dans les installations d'extinction ». » IDECLARATIONT. 

Fe ce IDECLARATION] 

| | dm2b 1 & Stockage er réservoirs manufacturés de liquides inflammables visés à Ja rubrique 1430 : . | . 
3» er à représentant une capacité équivalente totale supérieure à 10m mais inférieure où égale. à 100 m 

| —:2910-A2 : « Combustion à P exclusion des installations visées par les rubriques 167C et 322 B-4. La. | 
Li puissance thermique maximale est définie comme la quantité maximale de combustible, exprimée en PCI PET 
PH susceptible d’être consommée par seconde. 

Lure Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en | mélange. du gaz naturel, des @ gaz de pétrole it 

| Li 2 liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds ou la biomasse, à l’exclusion des installations 
visées par d’autres rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la 

cuisson ou au traitement, en mélange avec des gaz de combustion, des matières entrantes, si la puissance DE 

  
thermique maximale de l'installation est supérieure à 2. mW, mais inférieure à 20 mW D. _ 

: IBECLARATION] : | | LU | 

ou “2925: « Ateliers de charge d’accumulateurs. La puissance maximum de courant continu utilisable pour | ‘ FE CET 

| certe opération étant supérieure : à 50 KW ». - DÉCLARATION 

Le U ARTICLE 2: Les prescriptions ci- annexées devront être satisfaites dès notification du présent arrêté. 

Ne ARTICLE 3 : Faute par l’ exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, il sera à fait Cu 
Lu application des sanctions pénales et administratives prévues par le code de V environnement. 

ie ARTICLE 4: Toute modification apportée par le demandeur à L'installation, à son mode dns, ct 

‘ou à son voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

Lire d’autorisation, doit être portée à Ja connaissance du préfet a avec tous les éléments s d'appréciation, 4 avant CE 
D sa réalisation. | | | Fe . |



: n : ARTICLE s: Tout transfert d'une installation soumise à 
Mi nécessite u une nouvelle demande d'autorisation. 

  

N 

\ 

autorisation sur un autre emplacement, 

e ARTICLE 6: L'exploitant de la présente installation s soumise à autorisation est tenu de déclarer s sans cf 
délai, à l’inspection des installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du: 

__:. fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter | atteinte aux intérêts mentionnés à. Di 
FL : l'article L. 511- 1 du code de l’environnement. | : do 

ARTICLE 7:L exploitant devra : se conformer strictement aux dispositions édictées } pär Je livre Il du 

Code du travail et aux décrets et arrêtés pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la cri 
Lo sécurité des travailleurs. 

Fe ARTICLE 8: Tous les appareils, capacités et circuits utilisés pour t une fabrication ou un traitement t de E 
Cr quelque. nature que ce,soit, le réseau de défense incendie ou toute installation technique (eau chaude : : 

_: . sanitaire, climatisation, chauffage, arrosage, etc. ) raccordés à. un réseau public d’eau potable, devront U | | i 
: être dotés d’un dispositif de disconnexion destiné à protéger ce réseau d’une pollution pouvant résulter, 

. : .: de l’inversion accidentelle du sens normal d'écoulement de l’eau. Ces dispositifs de protection devront 0 
1 être adaptés a aux risques et placés à à l’amont immédiat du 1 risque 1e potentiel. | 

  

_” ARTICLE. 9: Le présent arrêté sera à notifié à la société FRANCE TELECOM par lettre recommandée : _ 5 

{ 
.. avec avis de réception. 

ne 

| Lt RICE: 10 : Une copie du présent arrêté < sera déposée à la mairie d Aubervilliers et pourra Y être . Uri 
ii consultée. 

  

D Une ampliation de l'arrêté serà [affichée à à la mairie précitée pendant u une durée minimum d’un mois. Le _ 
maire établira un certificat d’affichage attestant laccomplissement de cette formalité et le fera parvenir LUCE 

LU. . à la préfecture de la Seine Saint- Denis. 

h : {L'ampliation sera affichée en permanence de façon visible dans l'installation classée par le bénéficiaire : 
. de l'autorisation. | 

È Une ampliation de l'e arrêté sera adressée à à chaque commune ayant é été é consultée. 

Le ‘Un extrait de cet arrêté sera publié par les soins du préfet et aux frais de la société FRANCE TELECOM | - 
cr dans c deux j journaux locaux ou régionaux. 

\ 

  

De ARTICLE 11: Voies et | délais de recours (article L L.514-6 du code précité la présente décision, peut : ci : . 
re être déférée au tribunal administratif de Cergy-Pontoise. L Lot À FU 

LE “. 1/ par les demandeurs ou exploitants, ‘dans un délai de deux mois qui commence à courir rie; jour où ledit Lits a 

Per arrêté a été notifié. 

| 2/ par les tiers, personnes physiques ou | morales, les comimunes intéressées ou | leurs groupements, en 
_… raison dés inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts 

Le visés à l’article L.511-1, dans un délai de quatre ans à compter de l’affichage ou la publication dudit Ds 

: h | | arrêté, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu à Ja fin d’une période de deux à années suivant la 

mise en activité de l'installation. | | D 

| Ces délais ne e font pas obstacle à l'exécution de la décision, même en cas de recours s gracieux ou 
hiérarchique, A



_ L ARTICLE 12 : Le secrétaire général de la préfecture de la Seine- Saint- Denis, le sous-préfet de Saint- 
5 Denis, le maire d’Aubervilliers et l’inspecteur général chef du service technique interdépartemental | 

5. à inspection des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté, dont ampliation sera adressée à Monsieur DURAFOUR commissaire-enquêteur et sera 

    

ci publiée au bulletin d'informations administratives de la préfecture de la Seine- Saint- Denis. 

_ h Pour ambliation, LUCE . . : a Fait à Bobigny, le À 7 JUL 2m : 
. Pour lé préfet et par délégation PL D ee CAL ce ae Fo 

Le e préfet, PU ee Dit 
: Pour le préfet et par délégation | : 

Le secrétaire général 

  

U Signé François DUMUIS 

          

  

  

  

  

      

   



| LS Société France TELECOM 

2 21. -25, rue de la Motte 
L 93300 AUBER VILLIERS | 

| PRESCRIPTIONS ANNEXES A L'ARRETE N°07-2371 DU 17 JUILLET 2007 

SOMMAIRE 

Puis (TRE PORTEE DE L AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES Co 

  

ni Le 2 ON rs, De nr 

  

D TRE EN DELA POLLUTION ATOS PHERAQUEE es à 

| TITRE4 -PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

  

  Hors  AQUATIQUES- ee TT RE 

Pair TITRE é- PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS-——10 LE, 

  

  

  Fe mé NENTOR DES Gus oo aIous rite] 

  

TITRE 8-SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS--- 15 

 



  

“TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1. 1  BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
. La société France Telecom dont le siège social est situé à 6 place d' Alleray 75015 PARIS, est autorisée, $ous réserve : Li 

_ du réspect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune d'Aubervilliers, au 21 - Doi 

    

1 H Les présorptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté 

    

-. 25 rue de la Motte, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 141.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES | 
ANTÉRIEURS CES 

  

Nature des. modifications | Œuppression, 
modifi cation, ajout de prescriptions) 
Références des articles correspondants du 

| : | présent arrêté ——. 
“Arrêté € préfectoral au CETTE .. "L'ensemble des articles » Suppression 

| Références des articles 
dont les prescriptions sont 

: supprimées ou modifi ées 

Références des . pa 
| préfectoraux antérieurs Let 

  

        
  

ARTICLE 1. 1 3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE ou SOUMISES A. 
D  DECLARATION - 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent aux installations dlassées du site mais égalément aux «autres Co 
installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont: “de. ii à 

° nature par leur proximité ou leur connexité à modifier les dangers ou inconvénients dé ces installations. CEE 
. Les dispositions de l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations". 

  

|. classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2910 : Combustion, sont . 
Li “applicables aux groupes électrogènes classés à déclaration et présents sur le site. et 

:* Les dispositions de l'arrêté type 253 relatif aux dépôts de liquides inflammables sont applicables 2 ‘aux stockages de LUE 
liquides inflammables classés à déclaration et présents sur le site. Se 

L . Les dispositions de l'arrêté ministériel du 02 avril 2002 relatif aux prescriptions générales applicables. aux installations D 
_. ‘classées soumises à déclaration sous la rubrique. n° 1185, sont applicables aux installations d’ extinction classées à : : 

.…. déclaration et présentes sur le site. De ein, à 
Les dispositions de l'arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux ‘préécrigtions générales applicables aux installations LUE 

:.... classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 Accumulateurs (ateliers see LA 
: . Lo de charge d' sont applicables aux postes « de charge classés à déclaration et présents sur le site. de 

  

| “NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

CE | | CHAPITRE 1. 2 NATURE DES INSTALLATIONS | 

- ARTICLE 1.21. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA. Î 

  

  

  

  

            

5 Le : caractéristiques | nomenclature | °°". 
| Réfrigération ou compression (installation de) fonctionnant à La. puissance . 2920/2/a | A - 

:. | des pressions effectives supérieures à 10° Pa, : ro électrique. . | no 
-[-2. Dans tous les autres cas : cost ie te . |. absorbée totale est A 
| a) Supérieure à 500 KW" de 1995 kW. Ce 

115 

            

    

        
   



  

  

ue gite te Combustion à l'exclusion des installations visées par fes “La puissance | 2910/A/2 | D 

#4... | rubriques 167C et 322 B4. La puissance thermique | thermique totale | : Cor 

1. | maximale est définie commè la quantité. maximale de | estde 15,3MW 
: combustible, exprimée : en pol susceptible d'être |‘ - 

tee consommée par seconde. Li oo 

| A) Lorsque l installation consomme } exclusivement, seuls ou 
en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du . 

| fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds ou la Li — 
| biomasse, à l'exclusion des installations visées par d'autres | 2 © | 
| rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion Vue UE oc 

| participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en | 
…. | mélange avec les gaz de combustion, des matières 
…{-entrantes, si la. puissance thermique maximale de 

= | d'installation est: . 
1 2. supérieure à 2 MW mais inférieure à 20 MW 

  

  

Combustion à l'exclusion des installations visées par 1es La puissance | 2910/A2.. |. D 
| rubriques 167C et 322 B4. La puissance thermique | thermique totale | [ de 
| maximale est définie comme la quantité maximale de | est de 5,6 MW . 

combustible, . exprimée en PCI. susceptible d'être | e 
consommée par seconde. US Lo ce 

A) Lorsque l'installation consomme à exclusivement, seuls ou 
‘en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du 

À fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds ou la 
| biomasse, à l'exclusion des installations visées par d'autres 

rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion 
| participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en 
À. mélange avec les gaz de combustion, des matières 

| entrantes, la Puissance - thermique maximale -de 
| l'installation ee | 

2. supérieure à 2 MW mais inférieure à 20 MW 

        
    : | Liquides | inflammables | (stockage en. résenors | La capacité. EH 1432/2/b En | D | 

| manufacturés de). . | équivalente est de . D 

_ 2. stockage de liquides. inflammables visés à la rubrique 45,9 m3 
s 1430: ce 

| b) représentant uné capacité équivalente totale supérieure à 
_|_10 m3 mais inférieure ou égale à 100 m3 Ci PS PS 

 Chlorofluorocarbures, . halons et. autres carbures et | FE 13:4961 kg |  1185/2b | D |. 
hydrocarbures halogénés ue D Cf 
2. Composants et appareils clos en. | exploitation. dépôts de | FE 200 : 2033 kg . 
-produits neufs ou régénérés, à l'exception do Fe 
des appareils de compression et de réfrigération visés par la 

Lo rubrique 2920 : | | 

| La quantité de fluide susceptible d'é être présente dans 
| d'installation étant : | 

_ b) supérieure à 200 kg dans les installations d'extinction | 

  

  
      

  

          _ Accumulateurs (eteliers de charge d) | : Charge u : “totale | | 2925 = | D. — D : 
| La puissance maximale de courant continu utilisable pour électrique de 7405. SP 

cette “opération étant supérieure à 50 kW: Ce ct KW 

  

  

UE a pute Re (Autorisation avec an d'utilité nique ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

  

La ARTICLE 1: 122. CONSISTANCE DES INSTALLAT IONS AUTORISEES : 
cu L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes: est torganisé de la façon suivante : 

+ R2920-2-a (A) : 5 groupes froid de 280 KW fonctionnant au R134A d’une puissance totale de 1400 KW, 4 groupes froid 
.. fonctionnant au R22 et R407C d'une puissance totale de 58 kW, 9 groupes froid de 60 kW fonctionnant 4 au R407C d une 

., puissance totale de 540 KW... 
1 :.R2910-A-2 (D) (1) : 4 groupes électrogènes d'une puissance totale de 15, 3 MW. 

572: R2910-A-2 (D) (2) : 2 groupes électrogènes d'une puissance totale de 5,6 MW. La L 
..r..… . R1432-2-b (D) : 11 cuves simple enveloppe de (250 + 25 + 210 + 2*40 + 3"0, 5 + 13) m3 de out soit u une capacité Lie 
Doi équivalente totale de 45,9 m3 . | | Le 

 R1185/2/b (D) : des installations d' extinction contenant 4961 ko de FE 13 et 2033 ka de E E 200. 
_ : R2928 D: un atelier de charge d de 740, 5 KW. : 

  | 211 5 | 
 



CHAPITRE 4 3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D' AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles … 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. | 

CHAPITRE 1 A DUREE DE L'AUTORISATION 

: ARTICLE 1441. DUREE DE L'AUTORISATION | 

: La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou . 
. n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. . 

CHAPITRE 1 5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modifi cation apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur Voisinage, ‘et de nature : 
à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d autorisation, est portée avant sa réalisation à. 
la connaissance du Préfet avec tous les. éléments d' appréciation. 

4 

| ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

. L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modifi cation importante soumise ou non à üne procédure 
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués -au Préfet qui pourra demander une analyse 
critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le … 

: choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par [L l'exploitant. 

    

ARTICLE. 1 5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d' autorisation ou u déclaration. : : . . 

À 

ARTICLE 1 S 4. CHANGEMENT D’ EXPLOITANT 

. Dans le cas où l'établissement change d' exploitant le successeur fai a déctaration au Préfet dans er mois qui suit la- 
- prise en charge de l'exploitant. : 

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D'ACTIVITE. 

. Lorsqu' une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant note au Préfet la date de cet arrêt trois mois au 
-_ moins avant celui-ci. 

. Cette notification indique les mesures prises ou | prévues pour assurer, dès l arrêt de l'exploitation, la misé en sécurité du 
site. Ces mesures comportent notamment : | 

…  .-: l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de. 
h stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : : ie 

-.. des interdictions ou limitations d'accès au site; | 
"+ . là suppression des risques d'incendie et d'explosion : 

- la‘surveillance des effets de l installation sur son environnement 

En outre, rexoloitant doit placer le: ‘site de (l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les 
dispositions de l'article 34-2 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. : 

| : CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS | 

| Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. | 

AR peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commience à courir du jour où lesdits actes leur. 
ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les conimunés intéressées ou leurs groupements; en raison des 

: inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L: 511-1, 
.. dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant 
oi prolongé jusqu'à la fi n d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

  

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des. immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une. 
_ installation classée que ‘postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant. l'ouverture de cette 

.. installation ou atténuant les prescriptions primitives | ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. oo : ie 
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© CHAPITRE 1 7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

  

© Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 0 “ 
_- : concernent des textes cités ci-dessous : | . a. : . 
  

Dates cf Fe UT Ter ’ . — Tate | 
a 

  

| 29/07/05 Arrêté du 29 Suit 2008 fi xant le formulaire du bordereau de: suivi des déchets dangereux E _— : 

[07/07/05 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005- 635 
| du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 

CU, dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs | 

30/05/05 | Décret n° 2005-635 du s0n mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des dEchets | 

  

  

  

| . ….. | soumises à déclaration sous la rubrique n° 1185 
[29/05/00 | Arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées p pour Le 
| |la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 Accumulateurs | 

Lo [2 (ateliers de charge d') _ 

{12/01/00 | Arrêté du 12 janvier .2000 relatif au contrôle d’ étanchéité des éléments assurant le conf nement des 
|. : {fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques : 

: [02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
_.  |de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation | . . 

  

  

  

  

» 250717 | Arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux piescripions générales applicables aux installations classées 
_| pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2910 : Combustion 

: ZSIONS7 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
/ installations classées,pour la protection de l'environnement Lo — 

  

  

[Saroties Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concemant la protection contre la foudre de certaines 
: .__…. Jinstallations classées L: _ 

- [07/12/92 | Décret du 7 décembre 1992 modifié lé, relatif à. certains fluides figorgènes | uriisés dans Es n 
Lo équipements frigorifiques et climatiques (JO du 8 décembre 1992) 

  

  

. 31/03/80 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des etablssements 
[réglementés au titre de la législation + sur les installations classées. susceptibles de présenter des e 

| risques d'explosion . io L         
UE CHAPITRE ‘ 1. 8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET. 

‘ RÉGLEMENTATIONS _ | 

02/04/02 Arrêté. du 52104102 relatif ‘aux “prescriptions générales applicables aux instalstons classées Le CU 

    

  

‘Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et ‘réglementations : | Fr 
Le applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des LL 
Du collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements : sous pression. 

h Les droits des tiers sont et derneurent expressément réservés. 

L La présente autorisation he vaut | pas permis de construire. Lo 

  

Le __MTREZ = GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT. 
  

LE, | CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

h ARTICLE 2 2. 1. 1. OBJECTIFS GENERAUX | 

  

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement l'entretien etl exploitation des MU 
L installations pour : 

Lee: limiter la consommation d'eau, et limiter les 4 émissions de polluants dans l'environnement : D 
+... Ja gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités NE 

      

rejetées ; 

DS | prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels; 
: directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité 

  

  

2 | | de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour Dit | Li 

re la conservation des sites et des monuments. : ce Ce 

45. 
 



  

h ARTICLE 2. 1. 2. CONSIGNES D’ EXPLOITATION 

| L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

  

. vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou CF : 

ie d arrêt momentané de façon à permeftre en toutes circônstances le respect des disposons du présent a arrêté. | Lo 

| CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS ou MATIÈRES CONSOMMABLES | 

_ ARTICLE 22.1. RESERVES DE PRODUITS 
ce L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières ‘consommables utilisés de manière courante: ou 
=. occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tèls que manches de f tre, produits de néutralisation, 

      

| ' 

| liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

se CHAPITRE 2. 3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

| ARTICLE 23.1. PROPRETE. Du CR SON 
Le L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d' intégrer l'installation dans le paysage L'ensemble des 

installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

| CHAPITRE 2. 4 DANGER ou NUISANCES NON PREVENUS 

LÉ Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement Li 
porté à la connaissance du Préfet par (l exploitant. 

_ CHAPITRE 2. 5 INCIDENTS ou ACCIDENTS 

. | ARTICLE 2 254. DECLARATION ET RAPPORT | 

ci mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Li L'exploitant est tenu à déclarer dans les. meilleurs délais à l'inspection des installations classées. les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts  . “5 

5 “ 

ce Un rapport d'accident ou d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 11 précise CE 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, : 
les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les s'effets à à moyen où . 
‘long terme. . . 

EE Ce rapport est transmis sous 15j jours à l'inspection des installations classées. 

ot. CHAPITRE 2. 6 | RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION 
DE L’INSPECTION | 

. L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
. Le. le dossier de demande d'autorisation initial, 

+... les plans tenus à jour, 

  

a ‘les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, : en cas d' installations soumises à à déclaration non a 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 

ut les arrêtés préfectoraux relatifs aux x installations soumises à autorisation, pris € en application de la législation mh 
L relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
+. :. tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : 
ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 

0 : données. Ce dossier doit être tenu à la disposition de l' inspection des installations classées sur le Site durant 5 années : 
au minimum. 

  

me 3: Prevenron ve LA POLLUTION vimosrnenuE Ci TA 
  

| : CHAPITRE 3. 1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ART ICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

{L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et F entretien des installations de … 
ce | manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies . 

propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le‘ traitement des effluents en fonction 
.-de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 
durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

_: Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
+... à à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

  
   



Le c oi à à réduire a au minimum leur durée de äysfonctionnement € et d’ indisponibilité. 
cr si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra . Uri 

:- prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations - si 

E - quantité. 

  

: concernées. L'inspection des installations classées en sera informée. 

  

. Les consignes d'exploitation de l’ensemble des’installations comportent explicitement | les contrôles. à ‘effectuer, en re 
‘ - marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modifi cation ou d'entretien, de façon à permettre en toute :  : 

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifié iés en n qualité et | Li 

, : 

| L ARTICLE 3.1 2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

- Les dispositions appropriées sont prises pour réduire: la probabilité des. émissions accidentelles et pour. que les rèjets _ : ri 
_ Correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l’ emplacement des 

, … dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet co 
Le “objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur effi cacité ou leur fiabilité." À 

| ARTICLE 3.1.3. ODEURS ET FUITES 
“Lés dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement r ne soit pas à origine de gez odorants, susceptibles : u LU 

. d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. ind 
:Les installations de production de froid seront implantées et équipées de façon qu en cas de fuite accidentelle des fluides | 
frigorigènes, ceux- -ci soient évacués au dehors sans qu'il en résulte d'incommodité pour le ? voisinage. 

Liu ARTICLE 3.1.4. OPERATIONS DE CONTROLE ET D'ENTRETIEN 
Les opérations d'entretien des installations de production de froid seront réalisées par une entreprise qualifié iée, , telle q que e. ri 

définie à l'article 4 du'décret n° 92-1271 du 7 décembre 1992, modifié, (J.0. du 8 décembre 1992). 

  

Les contrôles d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes devront être réalisés ‘ . . 
conformément aux prescriptions de l'arrêté ministériel du 12 janvier 2000 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments 
“assurant le -confi nement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifi ques et climatiques (J.O. du 3- 
février 2000). | 
Toutes les opérations de contrôle et d entretien relatives à la sécurité des installations, et à la prévention des pollutions, 

etc. feront l'objet de rapports annuels consignés dans un registre tenu à la | disposition c de l'inspection des installations h ci a 

classées. . _ _— om t 

ie Article 3.1.4.1. Contrôle d'étanchéité | |: SA 
L'exploitänt fera procéder par une entreprise remplissant les conditions prévues par le décret n° g2- 1271 du 7 décembre S 
1992, modifié, au moins une fois par an ainsi que lors de la mise en service et lors de modifications importantes de leurs : : 

- équipements, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confi nement des fluides frigorigènes, en prenant LU F4 
toutes mesures pour mettre fin aux fuites de fluides frigorigènes constatées. 

D Ce contrôle portera sur toutes les installations. 

_ Article 3.1.4.2. Restauration de l'étanchéité . | sr 
. Lorsqu'une fuite est détectée, la restauration dé l'étanchéité est effectuée sans $ délai. Dans le < cas où l'installation doit Par 

- être vidée de son fluide, la réparation doit alors être effectuée dans un délai maximum de deux mois. : 

|| ARTICLE 3. 1.5. DEGAZAGE, RECUPERATION DES FLUIDES 

e . Dans tous les cas la réparation doit être suivie d'un nouveau contrôle d'étanchéité réalisé conformément à à l'article 3. 1 4. U . . 

    

  

‘A l'exception de celles nécessaires à la sécurité du personnel ou à la sûreté du fonctionnement des équipements, toute D. 
“opération de dégazage dans l'atmosphère des fluides frigorigènes est interdite. 
Les opérations de dégazage et de récupération des fluides frigorigènes doivent être effectuées conformément au décret 5 | 

-..: du 7 décembre 1992 modifié, relatif. à certains fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et 
climatiques (J.0. du 8 décembre 1992). 

CE Lorsqu'il est nécessaire (lors de l'installation ou à l'occasion d'entretien, de réparation ou de leur mise au rebut) de . 
_ .* vidanger les appareils utilisant des fluides: frigorigènes, la récupération des fluides qu ‘ils contiennent est obligatoire et Le 

“doit en outre être intégrale... 
5. 

-. Lés fluides ainsi collectés qui ne pourront être ni réintroduits dans les mêmes appareils après avoir r été, le cas échéant, LE 
filtrés sur place, ni retraités ‘Pour étrer remis aux x spécifk cations d'origine et réutilisés, seront détruits dans des centres Pu 

: düment autorisés. 

| ARTICLE 3. 1 6. FICHES D'INTERVENTION __. | _. 
‘Îl est établi pour chaque intervention effectuée sur les appareils utilisant des fluides frigorigènes une f che ‘dite 

  
… d'intervention ; cette fiche indiquera la date et la nature de l'intervention dont ils font l'objet, la nature et le voiume du RE 

. - fluide récupéré ainsi que le volume du fluide éventuellement réintroduit : elle est signée conjointement par l'opérateur et _: 
. : par l'exploitant de l'appareil ; elle est conservée par l'exploitant pendant une durée de cinq ans pour être présentée à à 

ci c toute réquisition de l inspection des installations classées. 
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- TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES Dur 

LT 

  

| CHAPITRE 4. 1 | PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’ EAU 

ARTICLE 4. 1.1. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion où. tout autre équipement présentant des garanties Dre LE 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d' eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les St 

_ réseaux d'adduction d'eau publique. Le 
Les justificatifs de la mise en place et du contrôle annuel du bon fonctionnement de ces | dispositifs sont tenus äla c. 

| disposition de l inspection des installations classées et peuvent être envoyées au Préfet sur simple demande. C 

| CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

‘ ARTICLE 4. 2. 1. DISPOSITIONS GENERALES | | 

L: © Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d' effuent liquide: non | prévu aux c chapitres 4. 2 et 43 ou non ci 
” conforme à leurs dispositions est interdit. Di 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit Li 
- d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits etle D 

milieu récepteur. T LU re Ua our 
… Les procédés de traitement ne ‘doivent | pas conduire à un transfer de pollution. « : Po ue De 
‘Le refroidissement en circuit ouvert est interdit . : 

_- ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 
- Un schéma de tous les réseaux et un plan des. égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement r mis à jour, notamment our 
:. après Chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à le disposition de r inspection « des installations classées : ainsi . 
_ que des services d'incendie et de secours. . 

.…. Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
: +: d'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, | oo ci 

+. «+ les dispositifs de protection:de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout a 
Li autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, . .) oi 

-. des secteurs collectés et les réseaux associés . mo 
=. L _… les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs... ) 

SR les ouvrages d épuration inteme avec leurs points de contrôle € et les points de rejet de toute nature Gnteme Ci 
Le ou au milieu) : ; L : 

F ARTICLE 4. 2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

. Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à ; être curables, étanches et résister dans le LS 
_. temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. ci rie 
D L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de ieur étanchéité. . 

- … Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. - D 
. Les canalisations de transport de substances et | préparations dangereuses à Tr intérieur de F établissement sont Le 

aériennes. | 

© ‘ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT | 
LT Les effluents aqueux rejetés par les installations. ne‘ sont pas susceptibles de dégrader les r réseaux d'égouts ou de "ie ue 

For. dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d' autres effluents. 

| CHAPITRE 43 TYPES D’ EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
| LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

E n ARTICLE 4. 3.1. COLLECTE DES EFFLUENTS 
- Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de La 
ue traitement. 

D 

+. La dilution des effluents: est interdite. En aucun cas elle ne doit constituér un moyen. de respecter les valeurs seuils de UT 
rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par: : 
. Simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ‘ou celles ——- 
. nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappes) d' eaux souterraines c ou vers les milieux de surface non ee 
visés par le présent arrêté sont interdits. 

a ARTICLE 4. 3. 2. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

Ci ‘ La conception et la performance des installations de traitement {ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent | LE Fr 
ï -de respecter l les valeurs limites i imposées au u rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées : 

or     

      

  

    

  

     



_ de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité 0 ou à faire face aux variations des caractéristiques c des 
-_ effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
- Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

= dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour FL OLE 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

ARTICLE 4.3.3. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

‘Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs dé collecte, de “5 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et. 

re contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

_ ARTICLE 4.3.4. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

_Le site est desservi par un réseau de type séparatif, à savoir un réseau d' eaux usées eu un réseau d'eaux pluviales. 
. Chaque réseau dispose d'un point de rejet unique. .: me 

Le réseau d eaux usées a pour « exutoire le réseau d' assainissement public. 

Î 

ARTICLE 4. 3. 5. DECANTEUR- SEPARATEUR | 
LS 

| Toutes les eaux collectées, susceptibles d'être polluées par des hydrocarbures notamment, sont : rejetées après a. . 
traitement dans äu moins un décanteur-séparateur d' hydrocarbures dimensionné selon les règles de l'art. 
Le réseau de collecte dés eaux pluviales est équipé d'au moins un décanteur-séparateur d'hydrocarbures. 
Les décanteurs-séparateurs sont vidangés aussi souvent que de besoin et au moins une fois par an, , les justif icatifs sont | 

_tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. . 

‘ARTICLE 4, 3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET T EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4. 3.6. 1. Conception 

_ Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans s préjudice de l'autorisation délivrée par la. collectivité à laquelle 
” appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331- 10 du code de ja santé ce 

publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet... 

Article 4.3.6.2. Aménagement 4 

_ 43.62.1 Aménagement des points de prélèvements : _ _ oi a CR 

      

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un ‘point de prélèvement d'échantillons et des points de ‘ : É 
h mesure (débit, température, concentration en polluant, … .). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en “toute sécurité. 
- Toutes les dispositions doivent également être prises pour. faciliter les interventions d'organismes « extérieurs à la. 
demande de l'inspection des installations classées. 

  

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux x dispositifs Cet 

Lu 
de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. . 

_ 43. 6.2.2 Section de mesure : 

Ces points sont implantés dans une séction dont les’ caractéristiques (rectitude de la conduite à à l'amont, qualité des | 
- parois, régime d' écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n' y soit 

_pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l' effluent soit suffi samment homogène. 

ARTICLE a. 3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE D DES REJETS 

: Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
: e. de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des Fi 

_ gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, _ 

-. "de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des métières déposables où 
«À | précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également pee les caractéristiques suivantes : 
- . Température: <{[ 30°C ] 
- : .  pH:compris entre 5,5 et 8, s 

Couleur : modification de la colération du milieu récepteur n mesurée en un point représentatif de la zone de 
_! mélange ir inférieure à 100 mg/Pt/l 
Les détergents utilisés seront conformes aux x dispositions du décret du 24 décembre 1987 et biodégradebles à au moins’. 
80%. 

ARTICLE 4. 3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET Des EAUX RESIDUAIRES INTERNES a 
. L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées i issues 

des activités ou‘sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’ être évacuées vers le 
- milieu récepteur autorisé à les recevoir. . . 

Î 
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oi valeur de la DCO inférieure à 300 mg/l, . 
:.! = valeur de la DBOs inférieure à 100 mg/l, 

 . - valeur des MEST inférieure à 100 mg/l, 

  

. Aucune valeur instantanée ne devra dépasser le double des valeurs limites définies. Ci- dessus. ci 
"our En aucun cas, des eaux chargées de solvants halogénés ne pourront être évacuées à à l'égout. oc 

  

En Pour le réseau ud' eaux usées : 

pe - MEST (matières en suspension ) inférieure à 600 mgpl - ( norme | NFT 90- 105- 4) 
+... . .DCO (demande chimique en oxygène ) inférieure à 2000 mg/l - (norme NFT 90- 101), 

Li := indice phénols inférieure à 0,3 mg/l, 
+42. hydrocarbures totaux inférieure à 10 mgjl, 

+7. : 1 métaux totaux inférieure à 15 mg/l. 

    

0 | ARTICLE 4. 3.10. VALEURS LIMITES D’ EMISSION DES EAUX DE REFROIDISSEMENT 

: . avant rejet dans le milieu récepteur considéré les valeurs limites défi nies aux articles 4. 3.7. et 4. 3. 8. 

_ ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ ETRE POLLUÉES 0 . 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les fi lières de traitement des déchets or 

ARTICLE 542. SEPARATION DES DECHETS 
| . L'exploitant effectue à l’intérieur de. son établissement la séparation des déchets S (dangereux ou à non) de façon à faciliter ci Le 

Li leur traitement ou leur élimination dans des fi lières spécifi iques. . 
  

  

Le Les huiles usagées doiverit être éliminées conformément au décret ! n° 79- 981 du 21 novembre 1979. modifié, Dont _ 

  

ue : notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

    

. professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour. F ensilage. Ce 

LE : d' ‘élimination. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D" EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES EPURAT ION 
.. Pourle réseau d'eaux pluviales : | | ce . ‘ Lu ia 

- L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le rileu récepteur considéré et après leur ct 

épuration, les valeurs limites en concentration Ci- dessous définies. 

- teneur en azote global inférieure à 30 mg/l, 
__- teneur en phosphore total inférieure à 10 mg/l. 
‘teneur en hydrocarbures totaux inférieure à 10 mg/l CU Ce . Cou Le Out 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. oc DURANT at nt, Ii 

L - L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur c considéré et t après leur se 
épuration, les valeurs limites en concentration ci-dessous définies. ot 

FL ue DBOs (demande biologique en oxygène 5 jours ) inférieure à 800 D mg/- (norme NFT 90- 103- 1) 

  

- _Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. : 
…… Aucune valeur instantanée ne devra dépasser le double des valeurs limites défir nies ci- dessus. 

: En aucun cas, des eaux chargées de solvants halogénés ne pourront être évacuées à l'égout. 

"La qualité des eaux de purge, de vidange ou de déconcentration des circuits de refroidissement est teñue de respecter, ci     
‘appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur oi _ 
U . dans les limites autorisées par le présent a arrêté. Lu 

  

LL LITRES. PECHETS . 
  

Se © CHAPITRE 5. 1 PRINCIPES DE GESTION | 

| _ ARTICLE ! 5.1. 1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

me L'exploitant: prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses _ Lt 
n installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise eten imiter la production. 

  

  

. 5 Les déchets d emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi. recyclage © ou toute autre action visant F2 ra 
. à obtenir des déchets valorisables ou. de r énergie. - LL . Lt . 

. réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). 
Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant | 

  

_ Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94- 609 du 13 juillet | ci 
... 1994 et de l'article 8 du décret n°99-374 du 12 mai _ 1898, modifié, relatif à la mise sur de marché des piles et 
_ accumulateurs et à leur élimination. “’. !. co   | Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément « aux «dispositions du Décret 2002- 1563 du 24 décamE : “1 
2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 

  

Les ‘huiles usagées doivent être remises à _des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations ee 

  
915



LL _ ARTICLE 5, 1 3. CONCEPTION E ET T EXPLOITAT ION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
_… DECHETS. 

4 

Fr 

Les déchets et résidus produits, éntreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, ‘doivent r être | 

  

-_ dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, _: SE 

  

_ d'une pollution des eaux Superf cielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et ‘ 
. l'environnement. 

: … En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires s : . 4 

…. étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

_ ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait. éliminer les déchets produits dans des: conditions propres à garantir les intérêts visés à co 
l'article L511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les installations visées à l'article L511-1 du code de 
l'environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet et tient à la disposition de 
l'inspection des installations classées les documents l attestant. . CU. . 

ARTICLE 5. 1 5. DECHETS TRAITES ou ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

_ Toute é élimination de déchets dans l enceinte de P établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT | 
. Chaque lot de déchets dangereux expédié \ vers l'extérieur doit être accompagné ‘du bordereau ‘de suivi établi en. Li 
C - ‘application de l'arrêté ministériel du 29 juillet ‘2005 relatif au bordereau de suivi i des déchets dangereux mentionné à Li 

d'article 4 du décret du 30 mai 2005. : : 

Ci Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 08-679 du 30 juillet 1998 relatif au : 
transport par route, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l' exploitant, ci 

Ci est tenue à la disposition de l’ inspection des installations classées. Du ——. : 

  

. — 6. PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

| | | | CHAPITRE 6. 1 DISPOSITIONS GENERALES 

ol ARTICLE ( 6.1.1. AMENAGEMENTS 
ee. L'installation est construite, ‘équipée et exploitée de façon que ‘son à fonctionnement ne puisse être à | l'origine de bruits : 

:.: transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé + ou Ja sécurité met 
… - du Voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

: Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la initation des bruits émis dans l environnement par Li 
les installations relevant du livre V -— titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles téchniques annexées à la: 

:" circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par. les installations oo 
e classées sont applicables. oo . ous 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins dé chantier utilisés à li intérieur de établissement, 

et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les éngins de: 
: . chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23; janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

. ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION | 

; L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirèries: avertisseurs, haut-parleurs . 3 ‘gênant pour le | Li : 
Le _-Voisinage est interdit sauf si leur ar emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au u signalement d incidents graves oo D 

er ou d'accidents. 

CHAPITRE 6. 2 NIVEAUX ACOUSTIQUES | 

ii. ARTICLE 6. 21. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE | 
  

ni Niveau de bruit ambiant existant dans  : Emergence admissible pour la période. Emergence admissible pour la période 

  

  

| » les zones à émergence réglementée (incluant le | allant de 7h à 22h, sauf dimanches et | allant de 22h à 7h, ainsi que les 
| bruit de l'établissement) | : jours fériés | dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou - Mo oo ee À, | c ce 
: _ égal à 45 dB(A) | . 6dB(A) 4dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) | | : _ _ | | | 6dB(A) LT | D . ©. 3dB(A)         
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LE ARTICLE 6. 2. 2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT | ou Lee Re Ra ae 

Lie “En limite de l'établissement, le niveau sonore résultant des différentes installations exploitées ne dépasser pas les = . 

seuils définis ci-après, (sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite): ee 

- 65 dB (A), pendant les jours ouvrables de 07h00 à 22h00 ; 
_ = ri 55 dB. (A), pendant le la nuit de 22h00 à 07h00, ainsi que les dimanches a et tours! fériés. | : . | 

  

“TITRE 7 - - PREVENTION DES RISQUES sremorones | 
  

| CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
cure L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner É oi 

:. des installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées,. pour 
obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’ exploitation, les situations transitoires ei 

LT - dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. . 
‘:, [met en place le. dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi 1 que pour détecter et corriger les ‘ 
L écarts éventuels. 

CHAPITRE 7. 2 CARACTERISATION DES RISQUES 

| ARTICLE 724. “INVENTAIRE DES SUBSTANCES ou PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES | 
-DANS L'ETABLISSEMENT 

- .: L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents T permettant de connaître la nature et les risques des substances E - : 
et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues . 
par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques 

"particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces 
‘documents. La conception et l'exploitation des installations en tient-compte. Ci 
-. L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, _. 

. état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifié iées par la à réglementation en 
vigueur est constamment tenu à jour. 

“7: Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de: secours. ee . . 

su ER | CHAPITRE 7. 3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

_ ARTICLE 7 7. 3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

LT L'exploitant f fixe les ‘règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées. à a. ce 
_ connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 1 . i 

ue Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté ét dégagées de 
:. . tout objet susceptible de gêner lé passage. Ces voies Sont aménagées pour que les engins : des services d'incendie PL 
"puissent évoluer sans difficulté. : Loi oo | CE 

on L'établissement est effi cacement clôturé Sur la totalité de sa à périphérie. 

er r Ar A rticle 7. 3. 1. 1. . Gardiennage et contrôle des « accès 

. Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
. L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la+ connaissance permanente des ue 

personnes présentes dans l'établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant tab une consigne sur "la nature et la fréquence des contrôles | | nus 

. . à effectuer. Lu   
2 Le ‘responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour | que lui-même où une ‘personne. déléguée LL 
:. techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement & sur les lieux en cas de: De 

: - besoin y compris durant les périodes de gardiénnage. OU or 2 ce 

| | ARTICLE 7. 3. 2. BATIMENTS ET LOCAUX. 

ei ia Les bâtiments et locaux sont conçus € et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un ‘départ d'incendie et “ LP 
: "s'opposer à sa propagation. 24 

A l'intérieur des locaux, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter r la : ns 
cireulâtion et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

” Un éclairage de sécurité. permettant une évacuation rapide et sûre des locaux est mis eën n place. 

: _ ARTICLE 7.3.3. INSTALLAT IONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation d du travail CURE, 

. …* etle matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. : DST 
... La mise à la terre est effectuée suivant les règles de far et distincte de celle des installations de > protection contre la 
DE foudre. | : oi L 

   



4 

:: «Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste € en permanence conforme en tout point à ses s spécif cations 

. techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

-Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum. une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les déféctuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une 

- trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. - _ : , 

ARTICLE 7. 3 4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

# Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 
_… gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la. | 

: qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 
- Les dispositifs de protection contre la foudre ‘sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur 
dans un Etat membre de l’Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

LE : L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié selon la fréquence définie par la norme française C17-100 | 
ou toute norme en vigueur dans ün Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité 

‘équivalentes. Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable comme le prévoit 
l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des 
installations classées une déclaration. de conformité signée par lui et accompagnée de l'indication des dommages 

“.‘ éventuels subis. LA 
. Une attestation justifiant de l'efficacité de la protection des installations contre {a foudre conformément à l'arrêté ous 
ee ministériel du 28 janvier 1993 est tenue à la disposition de (l inspection des installations classées. _ 

2 ARTICLE 7. 3.5. INONDATION 
Toutes dispositions seront prises, en cas d'annonce de | crues pouvant affecter le site, pour. évacuer l'ensemble des 

. produits susceptibles de générer un écoulement direct ou indirect de matières dangereuses ou insalubres dans le milieu 
naturel. Les produits susceptibles de polluer les eaux seront stockés hors d'atteinte des crues décennales. 

    

  

Un plan d'intervention (prévoyant notamment l'évacuation des produits) e en cas d' inondation sera mis en place. l sera ie 
… mis à la disposition de l'inspection des installations classéés. LOTUS 

. Tous les éléments techniques pouvant présenter u une vulnérabilité aux inondations seront situés & aur- dessus de la surface : 
inondable. _- Le Dit " 

| CHAPITRE 7. 4 4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR Des SUBSTANCES s ne 
Ds  DANGEREUSES | 

“ à ARTICLE 741. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES A PREVENIR LES ACCIDENTS 
: Les opérations. comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature où de leur proximité avec des Lori 

“installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des   . conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement CT 
normal, ‘entretien. ) font f objet de ? procéaures et instructions d' ‘exploitation écrites et contrôlées. 

a ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES or 

Les installations, appareils et ‘stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou j entreposées des substances et 
.. préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 

: périodiques. l convient, en ? particulier de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7 A. 3. INTERDICTION DE FEUX 

est interdit d'apporter du feu ou une source d'i jgnition sous une forme quelconque dans. les zones de dangers | 
‘présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait. l'objet d'un permis d'intervention 
spécifi ique. 

_. ARTICLE 7.4. 4. FORMATION DU PERSONNEL 

. Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, ÿ compris le personnel intérimaire, 

_ reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d' incident ou accident et, Doi 
Sur la mise en œuvre des moyens d' intervention. 

ARTICLE 7. 4. 5. TRAVAUX D’ ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

—: Tous les travaux d'extension, .modifi cation ou maintenance dans les. installations ou à proximité des zones à risque 
- inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, lés 

‘risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions | 
de conduite et de surveillance à adopter. , 

- Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 
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| CHAPITRE 7. 5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES | 

: ARTICLE 7.5. 1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

_ Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en | particulier pour s'assurer périodiquement de 

.: l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d' exploitation, et plus 

- généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 
- Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu D 5 

_: âla disposition del inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

D Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fi fi xes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur Le 
:: : à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défi ni 
:_- dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. io, 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger o ou oo 
ne : les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible... 

_ ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS oi | 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un h liquide susceptible de créer une ‘pollution des eaux < ou | des sols est associé à une Ci 
5 capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande < des deux valeurs suivantes : _ 

+. 100 % de la capacité du plus grand réservoir, Lu 

on 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

5 . Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 tes, Ja capacité de rétention est au Fe 
‘moins égale à : me 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrif ants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
= +  :. dansles autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
-_ "2 dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 8001. _ 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des _. 
fluides et peut être contrôlée à tout moment. il en est de même pour son éventuel ‘dispositif d'obturation qui est maintenu 1. Lie 

_ fermé en permanence. : : à 
Les capacités de rétention ou | les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne u . 
comportent aucun moyén de vidange par simple gravité dans le réseau d' as$ainissement ou le milieu naturel. . 

‘La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
: particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

_: . Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en imitant notamment les surfaces ne 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. L : 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant Fi 
leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un 

…. dessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superf cielles et souterraines, des envois et des odeurs) : 
pour les populations avoisinantes et l'environnement. : 

… Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
. préparations dangereuses, ‘sont 1 réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour l Ja récupération des co 

: eaux météoriques. 

. ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) àla rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction + ET: 

: - parasite dangereuse. _ 
... Les canälisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute (garantie de résistance aux actions L 

oo mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il-est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles Li 

: ‘entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d' utilisation, | 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

_ Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles € en permanence. A cet ‘effet, ' . 
‘l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

on | ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
en Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des s substances ou des préparations | | 
-: dangereuses sont limités: en quantité stockée et utilisée dans les. ateliers au minimum technique permettant leur 

| fonctionnement normal. : : Du 

. ARTICLE 7.5.1. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
‘: Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citermes sont étanches et. reliées | à des rétention 

: véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

  
      

5 dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stétionnement en sécurité des Dan ui 

 



Ut, Le > transport des produits : à l'intérieur de l'établissement est effectué. avec les précautions nécessaires | Pour éviter le oi 

.::. renversement accidentel des emballages (arrimage des füts..).. . ct 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou iquéfi és) sont effectués sur: 

.. .” . des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. Ce 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifi ier leur niveau de remplissage à tout moment et “eripécher ainsi h 

-.… leur débordement en cours de remplissage. | 

: . Ce dispositif de surveillance ést pourvu d'une alarme de niveau haut. .: . ET 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes. aux spécifications D 
techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

AR TICLE 7. S. 8. ELIMINAT ION DES SUBSTANCES où PREPARATIONS DANGEREUSES | 

L L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d accident suit prioritairement la filière. _ 

  

. - déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel S exécute dans des noue a 
. conditions conformes au présent : arrêté. 17 : 

. CHAPITRE 7. 6 MOYENS D’ INTERVENTION EN cAS D’ ACCIDENT ET. 
| : ORGANISATION DES SECOURS oo 

ARTICLE 7. 6. 1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

Le LL L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en n fonction de la localisation de ceux-ci. e È 
L'ensemble du système de lutte contre l' incendie ‘fait l' l'objet d'un plan de sécurité établi par l ‘exploitant en liaison avec les Li   

  

 sérvices d'incendie et de secours: 

oi =: L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à. protéger le personnel en cas d'accident. ‘Leur: ‘| 

  

  
Le emplacement résulte de la prise en compte des Scénarii développés dans l'étude < des dangers et des différentes “ LE : 

oi conditions météorologiques. _ _ 

| ART ICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

. _Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. | our 
: L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces s dispositions. il LE 

  

‘doit fixer les coniditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

  

… Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 0 
- - disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. Ur 

ARTICLE 7. 6.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’ INTERVENTION L     
. . _ Des masques ou appareils respiratoires d'un vpe correspondant au gez < ou émanations toxiques sont mis à disposition L . | : e 

-de toute personne : 

-- . de surveillance, j 7. : 
+: Ou ayant à séjourner à l'intérieur des : zones toxiques. . : | 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées à aux interventions normales ou dans s des =. 

eo circonstances accidentelles. 

ARTICLE 7.6.4. RESSOURCES EN EAU 
: . : L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre incendie adaptés aux x risques à défendre, et au 

L: minimum des moyens définis ci-après : _——. 
-des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans Ce 

_ — l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de. chargement et de ‘ 3 É 
L : déchargement des produits et déchets ; 

      

_ des extincteurs portatifs appropriés aux risques à combattre, à raison d un appareil de 9 litres de produit extincteur où : 
: équivalent par 250 m° pour les surfaces d'activités et d'un appareil de 6 litres pour 200 m° pour les autres locaux sont 

  

“répartis prés des accès et des dégagements. En outre, la distance maximale pour atteindre l'extincteur le plus proche ne... co 
_—. doit pas dépasser 10 mètres;  . Due rie 

D un extincteur de type 21 B (à CO: par exemple) est disposé près du tableau général électrique et prés des appareils LUE 
CU présentant des dangers d'origine électrique ; ; ire Li 

des robinets d'incendiè armés. 
Po Dans le cas d'une ressource en eau incendie également « extérieure à établissement, ‘exploitant 8 s'assure de sa 
Do disponibilité opérationnelle permanente. Léoqruer e, . 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES DE SECURITE 
5 Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d' application des dispositions du présent arrêté sont Le 

- établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques ‘et/ou dans les procédures et instructions de travail, | 

tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. ue 
L Ces consignes indiquent notamment : Le Fi 
+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des D ne 

Caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont pre 
-. .: Suscèptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, ES 

sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
L . Eu. : les procédures d' d'arrêt d' urgence et de mise en sécurité de installation (lectrice, réseaux de fuides), 
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- : les mesüres à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une | canalisation contenant des substances É Li 
| dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d épandage accidentel, 

2 les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, | | 
_:-7. la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, 

_- .. la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site af n de prévenir tout transfert de LÀ 

pollution vers le milieu récepteur. 

| ARTICLE 7.6. 6. CONSIGNES GENERALES ! D' INTERVENTION 

… Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et Put < 
d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le e personnel est entrainé à . 

:.l'epplication de ces consignes. .. # a 5, 

  

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

| CHAPITRE 8. 1 ‘PROGRAMME D’ AUTO SURVEILLANCE 

_ : ARTICLE 8. 1. 1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

  

_ Néant Be CL . 

| ARTICLE 8. 1 2. CONTROLES INOPINES 

e L'inspection des installations classées peut demander à tout moment, la | réalisation, inopinée ou non, de prélèvements, 
... mesures et analyses portant notamment sur les effluents liquides ou gazeux,.les odeurs, les déchets ou les sols ainsi: 
“que le contrôle de la radioactivité et l'exécution de mesures de niveaux sonores et de vibrations, dans le but de vérifier le - 

_ respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées. : 
= Les contrôles non inopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme tiers agréé que l'exploitant a choisi: à : 

cet effet ou soumis :à l'approbation de l'inspection des installations classées s'il n'est pas agréé. Les résultats des 
mesures sont transmis dans les meilleurs délais al inspection des installations classées et au plus tard dans ler mois qui - 
Suit le contrôle. 

: Les contrôles inopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme choisi par l'inspection des installations . 
classées. 

. L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de l'inspection ds 

    

_ installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé pour apprécier r application des Ci 
L prescriptions imposées par le présent arrêté. . 

  

“TITRE 9 - ÉCHEANCES 
  

| : Tous les articles du présent arrêté sont applicables dès notification excepté l'article 4. 3. 6. qui lui, est applicable six mois” F : ! a. 
après la notification. Un’ courrier sera transmis au Préfet dans le mois suivant cette échéance aux fins d'attester du Eu 

| respect de l article concerné. 
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